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Bonjour à tous, 
 

Au revoir Hiver et bienvenue Printemps et Beaux Jours ! 
 

Enfin… nous allons pouvoir nous retrouver afin de partager ensemble et à 
nouveau des moments conviviaux ! 
Nous avions si hâte… (espérons que la COVID 19 nous laisse maintenant un peu 
de répit). 

 
Les travaux de la nouvelle station d’épuration dite « roselière » sur la commune 
déléguée de Condé-sur-Huisne touchent à leur fin. 

Nous sommes fiers de vous accueillir le 7 mai prochain afin de vous expliquer son fonctionnement et partager un 
verre de l’amitié pour son inauguration. 
 
Le restaurant « L’Antidote » au 13 rue Michel Melliant à Condé est maintenant ouvert. Je remercie les entreprises 
et les agents communaux pour le gros travail effectué dans ce bâtiment appartenant à la commune afin d’accueillir 
Fabrice LOPEZ qui vient allonger la liste de nos commerçants. Bienvenue ! 
 
Les travaux de la salle Condé Confluence avancent pour le moment au rythme convenu. L’inauguration est prévue 
au mois d’octobre prochain pour la joie des habitants mais surtout de Philippe et Hélène PLOTON (gérants du 
Cabaret Melrose) qui ont été très patients et qui, maintenant, sont prêts pour la réouverture. 
 
Cette année encore, nous avons préféré annuler le repas prévu pour nos aînés afin d’éviter les regroupements trop 
rapides. Comme l’année dernière, ils n’ont pas été oubliés : des chèques cadeaux à utiliser dans nos commerces ont 
été distribués. 
 
Du côté communication, l’équipe municipale continue les réunions de quartiers. Ces réunions permettent 
d’échanger avec les élus et, pour le moment, ont été perçues de façon très positive. 
Vous serez informés, par quartier et par des flyers déposés dans vos boîtes aux lettres, pour les prochaines 
rencontres à venir. 
 
Le prochain grand projet concerne le bourg de Coulonges-les-Sablons. 
Pour le moment, rien n’est figé. La commission travaux doit y travailler. 
 
En ce qui concerne les événements à venir, je vous laisse en prendre connaissance au fil de la présente « Gazette ». 
 
Venez nombreux et comme d’habitude : n’hésitez pas à nous faire part de vos idées ou suggestions ! 
 
Bonne lecture à tous… A bientôt. 
        Christelle RADENAC 

Maire de SABLONS SUR HUISNE 
 

L’édito du Maire 

Visite de la commune par Monsieur le Sous-Préfet de 
Mortagne-au-Perche Julien Miniconi le 15 mars 2022. 



 

Travaux   

Salle Condé Confluence 

Depuis le mois de janvier, les travaux de 
reconstruction de la Salle Condé Confluence ont 
débuté. La charpente et le bardage ont été posés, le 
parquet trop abîmé a dû être changé. 

Le planning est respecté et l’ouverture de la salle est 
prévue début octobre.  

Compensé à 90 % par l’assurance, le coût des travaux 
s’élève à 982 003.77 € pour les travaux liés 
directement à l’incendie et 113 599.03 € TTC pour les 
améliorations apportées à l’initiative des élus et 
utilisateurs de la salle. 



 

Travaux 
  

Nouvelle station d’épuration à Condé sur Huisne 

Installation du poste de refoulement qui transfère 
les eaux usées chemin du Tremblay vers la station 

Les travaux de la nouvelle station d’épuration touchent 
à leur fin avec la plantation des roseaux. Le choix d’une 
station roselière se révèle être très judicieux car le coût 
du traitement des boues d’une station traditionnelle a 
encore augmenté. Le chemin des Nonins, bordant la 
station, sera prolongé jusqu’aux premières maisons de la 
rue Michel Melliant. On pourra s’y balader en toute 
sécurité du bourg jusqu’à l’Huisne. 

Nous vous rappelons que les ouvrages d’une station ne 
sont pas en mesure d’éliminer les détritus suivants : 
garnitures périodiques (serviettes, tampons…), cotons 
tiges, lingettes, détritus plastiques (sacs, jouets…), 
vêtements, huiles de vidange, eaux pluviales, graisses en 
grande quantité… 
 

 

Les roseaux qui filtreront les eaux usées 

L’excédent de terre a été évacué vers les jardins 
partagés. 

Inauguration de la station d’épuration 
le samedi 7 mai à 10h00. 

 

Avec une explication du fonctionnement 
de la station. 

 



 

Travaux 
  

Travaux réseau assainissement et eau potable rue de la Vallée 

Simultanément aux travaux de la nouvelle station d’épuration, le réseau d’assainissement rue de la Vallée a été 
refait pour diminuer les eaux parasites qui se retrouvaient dans le tout-à-l’égout. Les anciennes canalisations 
amiantées ont été remplacées. Le Syndicat d’Eau de Nocé a profité de l’ouverture de la chaussée pour renouveler 
le réseau d’eau potable ainsi que la reprise des branchements.  
 

Installation du Poste de 
refoulement au bas de 
la rue de la Vallée avec 

un camion grue. 

De nouvelles toilettes publiques à Condé sur Huisne 

Envie d’un besoin pressant dans le bourg ? Pas de 
panique : il y a de nouvelles toilettes publiques rue 
Clément Courteil à Condé sur Huisne ! 

Les toilettes extérieures de l’école de musique ne 
servant plus, la commune a décidé de les réhabiliter et 
de les ouvrir au public. Elles sont accessibles toute la 
journée. 

Il y a également d’autres toilettes publiques à Sablons 
sur Huisne : 

• au 19 rue du Maréchal Leclerc (accolées à la salle 
Paul Pelleray à Condé sur Huisne). 

• à l’étang de Condé sur Huisne. 

• Place de l’Eglise à Coulonges les Sablons. 

Merci de laisser ces endroits aussi propres que vous 
désireriez les trouver en entrant. 

 
 
 



 

Travaux 
  

Installation des jeux pour enfants 

Des nouveaux jeux pour les enfants ont été 
installés à Condé sur Huisne, rue du Perche et à 
la Pommeraie et à Condeau rue de l’Huisne. Le 
coût total de ces installations est de 63 331 € TTC. 

L’installation d’une aire de jeux est prévue dans 
l’opération cœur de Bourg de Coulonges les 
Sablons.  

Pour le moment, les jeux ne sont pas accessibles, 
il faut attendre le passage de la commission de 
sécurité. 

Restaurant L’Antidote 

Les travaux au restaurant « L’Antidote » touchent à leur fin. 
Situé au 13 rue Michel Melliant à Condé sur Huisne, l’ensemble 
du bâtiment a été rénové (isolation, électricité...), une cuisine 
a été installée. L’ouverture du restaurant devrait avoir lieu en 
avril. Il sera dirigé par Fabrice Lopez-Arteaga.  

 

 

Jeux à Condeau Jeux rue du Perche 

Jeux à la Pommeraie 



 

Informations municipales  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

Naissances 
Maylone Leprêtre – 05.03.2021 
Mathys Lesieur – 25.11.2021 
Célyan Brunet – 14.11.2021 
Kamilya Khemili – 30.11.2021 
Elsa Huet – 31.12.2021 
Pierre Vath – 25.02.2022 
Ivy Talbot Galbert – 10.03.2022 
Ambre Brulé – 11.03.2022  
Décès 
Gabriel Ravet – 25.10.2021 
Jean Graffin – 07.11.2021 
Anne-Marie Seemel – 24.12.2021 
Willy Decraemere – 26.02.2022 
Jean-Marc Pasquet – 01.03.2022 
Mariage 
Pascal Collard & Marie-France Bezard – 12.02.2022 
 

 

Horaires d’ouverture au public 
 Mairies de Sablons sur Huisne 

Etat civil  
(En vertu du RGPD sont inscrits uniquement les naissances, mariages & décès que la mairie 
a eu l’autorisation de faire paraître) 

Ces manifestations peuvent être reportées selon l’évolution des conditions sanitaires liées au Covid 19 
 

01/05/2022 Concours de pêche des enfants – Commune – La Ballastière à Condé s/Huisne. 
 

08/05/2022 Cérémonie patriotique Victoire 1945 – Anciens Combattants de Sablons s/Huisne.  
 

11/05/2022 Déjeuner croisière à Rabodanges - Club des Anciens Combattants de Sablons s/Huisne.  
 

21/05/2022 Pierres en Lumières – Condeau - Randonnée, concert en l’église, exposition de cartes postales, pot de 
l’amitié. 
 

26/05/2022 Brocante - AFC – Bourg de Condé sur Huisne.  
 

04/06/2022 Repas dansant animé par Claude Papillon – Club de la bonne Ambiance – Salle des fêtes Coulonges 
les Sablons.   
  

05/06/2022 Rendez-vous aux jardins « Jardins du Bas Plessis » – visite du jardin, exposants, tombola, contes pour 
enfants, restauration – Coulonges les Sablons. 
 

15/06/2022 Déjeuner croisière sur la Mayenne - Club de la Bonne Ambiance.  
 

18/06/2022 Cérémonie patriotique appel du 18/06/1940 du Général de Gaulle – Anciens Combattants de Sablons 
s/Huisne.  
 

24/06/2022 Fête de la musique – Condé s/Huisne.  
 

13/07/2022 Repas champêtre – AFC / Feu d’artifice et bal - Commune – Parc des Sports et Loisirs – Condé 
s/Huisne. 
 

15/07/2022 Les Journées de la Rose à Doué la Fontaine (49) – Sablons s/Huisne et le CCAS. 
 

09/08/2022 Festival Folklorique de Montoire sur le Loir – Club de la bonne ambiance.    
 

02 au 11/09/2022 L’exposition patchwork « 30+2 ans » - salle Paul Pelleray - Condé s/Huisne – Flash patchwork. 
 

07/09/2022 Déjeuner spectacle Franck Mickaël – Chez Daniel – Club de la Bonne Ambiance. 
 

10/09/2022 Repas dansant animé par Nicolas Devoir – Club de la Bonne Ambiance - Salle des fêtes Coulonges les 
Sablons. 
 

11/09/2022 Forum des associations - Parc des Sports et Loisirs – Condé s/ Huisne. 
 

17/09/2022 Les Olympiades - Parc des Sports et Loisirs – Condé s/ Huisne. 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 

A vos agendas ! 

 
 
 

Mardi 10h00-12h00 / 16h00-18h00 
Mercredi 10h00-12h00 
Jeudi 10h00-12h00 / 14h00-16h00 
Vendredi 10h00-12h00 / 14h00-16h00 
Samedi 10h00-12h00 
 
 
Lundi 14h00-15h30 
Vendredi 16h30-18h00 
 
 
Lundi 16h30-18h00 
Vendredi 14h00-15h30 
 

Condé sur Huisne 

 

Coulonges les Sablons 

Condeau 



 

Informations municipales   

Recherche piégeurs de ragondins 

Considérés comme organismes nuisibles, les ragondins et rats musqués font l'objet d'une lutte rendue obligatoire 
sur l'ensemble du département de l'Orne. Ces populations exotiques ont été introduites à la fin du XIXème siècle en 
France à des fins d'élevage pour leur fourrure et se sont par la suite répandues sur la plus grande partie du 
territoire. 
 
Les rats musqués et ragondins sont vecteurs de différents agents pathogènes transmissibles à l’Homme telles que 
les leptospires. Ces dernières peuvent se transmettre par contact avec des eaux stagnantes ou des secrétions 
d'animaux infectés (rongeurs, chiens, etc.) et provoquer la leptospirose, maladie potentiellement mortelle. Le 
public au contact de l’eau (pêcheurs, sportifs ou touristes) est donc particulièrement concerné. 
 
Ces espèces sont concurrentes d'espèces indigènes telles que le campagnol amphibie et participent ainsi à la 
dépopulation d'espèces protégées ou à préserver. Les animaux d'élevage et animaux domestiques sont également 
touchés par la leptospirose. Au niveau des cours d’eau, les ragondins dégradent les berges avec le creusement de 
terriers et les coulées de passage. Consommant les jeunes pousses de saule, leur présence compromet en outre 
les efforts de reconstitution de ripisylves et de renaturation de berges en génie végétal. 
 
La Fédération Départementale des Groupements de Défense contre les Organismes Nuisibles (FDGDON) de l’Orne 
est un syndicat professionnel agricole (loi 1884) fondé en 1932, enregistré en préfecture et agréé par le Préfet, qui 
travaille en collaboration avec les professionnels agricoles et les institutions publiques qui encadre la lutte contre 
les nuisibles. 
 
Le piégeage consiste à mettre en place des moyens matériels (cages) et humains (piégeurs) importants sur 
l'intégralité du territoire de bassins versants (rivières, ruisseaux, plans d'eau, mares) dans le but de réduire 
rapidement et fortement les populations de rongeurs aquatiques invasifs et notamment les ragondins. 

 

 

 Nous sommes à la recherche de personne pour la relève des cages (prêtées par le FDGDON) à 
ragondins sur la commune. Si vous êtes intéressés, appelez la Mairie au 02.33.73.34.01. 

La commune adhère au FDGDON et contribue à une gestion encadrée de la lutte des ragondins  
sur son territoire. 

 

 

Bientôt 16 ans, pensez au recensement ! 

Tous les jeunes Français, garçons et filles, ont l’obligation de se faire recenser dans les 3 mois qui suivent leur 
16ème anniversaire. Le recensement permet à l'administration de vous convoquer pour que vous puissiez effectuer 
la journée défense et citoyenneté (JDC). 
 

Vous devez faire la démarche vous-même, accompagné ou non de vos parents, en vous rendant dans l’une des 
trois mairies déléguées avec les documents suivants : pièce d'identité justifiant de la nationalité française (carte 
nationale d'identité ou passeport) et le livret de famille. Cette démarche est obligatoire ! 
 

A la suite du recensement, nous vous délivrerons une attestation de recensement et dans les mois qui suivront 
vous recevrez, à votre domicile, une convocation pour participer à la journée défense et citoyenneté (JDC) par le 
Centre du Service National de Caen. 
 

Renseignements en Mairie et au Centre du Service national et de la Jeunesse de Caen au : 
09.70.84.51.51 
csnj-caen.contact.fct@intradef.gouv.fr 
https://www.defense.gouv.fr/jeunesse 
….. 
 

 
 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F871
mailto:csnj-caen.contact.fct@intradef.gouv.fr


 

Informations municipales 

 

  

Petites villes de demain 

La communauté de communes Cœur du Perche a signé le 23 juillet 2021 une convention d'adhésion au programme 
Petites Villes de Demain avec l'Etat, la Région Normandie, le Département de l'Orne et Rémalard en Perche pour le 
compte des 5 pôles de centralité du territoire (Rémalard en Perche, Bretoncelles, Sablons-sur-Huisne, Berd'huis et 
Perche en Nocé). Un chef de projet développement territorial, Thierry RABJEAU, a été recruté en septembre pour 
animer et coordonner les différentes opérations à engager sur la période 2021-2026 au service du projet de territoire 
dans le cadre du programme Petites villes de Demain et d'une Opération de Revitalisation du Territoire.  
Première étape : concevoir avec l'ensemble des élus, acteurs et citoyens du territoire un projet de territoire au 
service du développement et de la revitalisation de Cœur du Perche afin de : 
 

• conforter le dynamisme des communes qui exercent des fonctions de centralité 

• améliorer les conditions de vie des habitants en milieu rural 

• mobiliser les partenaires   

• répondre aux problématiques de transitions écologiques, numériques et démographiques 
 

Les Maisons France Services sont un guichet unique de proximité permettant d’accompagner les citoyens dans 
leurs démarches administratives au quotidien (aides au 1er niveau) : la poste, pôle emploi, CPAM, CAF, CNAV, Agirc-
Arrco, MSA, Direction Générale des Services Publiques, services du ministère intérieur et services du ministère de 
la justice. 

Il y a 4 Maisons France Services sur le territoire de la Cdc Cœur du Perche : Berd’huis, Bretoncelles, Perche en 
Nocé et Rémalard en Perche. 

✓ Rémalard-en Perche : Lieu Mairie – 23 rue de l’Eglise à Rémalard. 

• Accès libre au poste informatique : le lundi/mardi/jeudi et vendredi 8h30 à 12h30 et 15h00 à 18h00, 
le mercredi de 8h30 à 12h30 et le samedi de 10h00 à 12h00. 

• Accompagnement pour les démarches administratives sur RDV de 13h30 -15h00 le lundi/Mardi et 
Vendredi au 02.33.73.81.18 
 

✓ Perche-Nocé : Lieu Mairie – 11 rue de Courboyer à Nocé. 

• Ouvert tous les matins de 9h00 à 12h30 du lundi au vendredi. 

• Sur rendez-vous les après-midis du lundi au jeudi de 14h00 à 16h30 au 02.33.73.41.18 
 

✓ Bretoncelles : Lieu Mairie 24 rue Lucien David 

• Accompagnement pour les démarches administratives les après-midis sur RDV au 02.37.37.23.27 
 

✓ Berd’huis : Lieu Mairie 22 route de Bellême 

• Accès libre au poste informatique : Mardi 10h30 à 12h & 14h00 à 17h30, Mercredi 10h00 à 12h00, 
jeudi et vendredi de 14h00 à 17h30. 

• Accompagnement pour les démarches administratives sur RDV au 02.33.85.23.60 
 

 

Maisons France Services 

Un conseiller numérique va être recruté pour 2 ans à la CdC cœur du Perche. Il organisera sur 
l’ensemble des communes de la CdC des ateliers thématiques, des formations personnalisées et des 
permanences physiques et téléphoniques afin de renseigner et accompagner la population. 

 Un point internet est à votre disposition à l’agence postale communale aux horaires de l’agence du 
mardi au vendredi de 9h30 à 12h30 et 13h45 à 16h & le samedi de 09h15 à 12h15.  
Gratuit pour les demandeurs d’emploi.  
¼ d'heure d'utilisation : 0,75 € / ½ heure d'utilisation : 1,50 € / 1 heure : 3 €. 
Pour chaque impression : 0,15 €.  



 

Informations municipales 
  

Préparer l’arrivée de l’internet très haut débit 

 

 

L’entreprise Orange et le Département de l’Orne sont engagés dans un 
grand programme d’aménagement du territoire : l’installation d’un réseau 
de fibre optique qui desservira toutes les habitations et les entreprises d’ici 
fin 2023.  
Ainsi chaque foyer pourra souscrire un abonnement Internet Très Haut 
Débit auprès des opérateurs de télécommunication et bénéficier de services 
performants.  
La fibre optique sera un câble aérien posé sur les mêmes poteaux que le 
réseau historique en fils de cuivre et qui permet la téléphonie et l’internet 
filaires.  
L’élagage des arbres est nécessaire pour l’installation de la fibre. 
L’entretien annuel ultérieur sera aussi nécessaire pour éviter que des 
branches cassent les fils, notamment lors des tempêtes.  
Cette nécessité d’élagage engage la responsabilité de tous les propriétaires 
riverains du réseau de fils téléphoniques. Rappelons qu’une simple branche 
tombant sur les fils priverait de nombreux habitants de ce service.  

Pour permettre une mise en place réussie du nouveau réseau et faciliter l’entretien ultérieur, la Communauté de 
Communes a décidé de réaliser sur les voies communales 2 saisons d’élagage pour un linéaire total de plus de 
60 km (estimée à 170 000 €). Cette opération permettra de libérer l’actuel réseau téléphonique des branches.  
L’élagage effectué par la collectivité ne permet pas de garantir un résultat satisfaisant sur les haies 
ornementales près des habitations (thuyas, lauriers, charmille, etc..). Leur élagage est donc laissé aux bons 
soins des propriétaires.  
Lors des travaux, la circulation sera un peu perturbée et les élus vous remercient par avance pour votre 
compréhension. Il s’agira de travaux ponctuels. Ensuite, l’entretien se fera de façon annuelle sans entraîner de 
gène.  
Enfin, les élus espèrent que le nouveau réseau fibre optique, une fois en fonctionnement, répondra à vos attentes 

dans votre vie quotidienne. 

A Noter : certains foyers sont d’ores et déjà éligibles ! Si tel est le cas vous serez très certainement contacté par 

un opérateur. 

 

Ouverture Info jeunes du Perche 

Ornais  La Mission Locale L'Aigle Mortagne a été labellisée pour 3 ans par les services de l’État : Information Jeunesse. 
Dans ce cadre, et en partenariat avec la Communauté de Communes du Cœur du Perche, un informateur 
jeunesse a été recruté. Il sera présent dès avril pour accueillir le public, les mardis au sein des bureaux de la 
Communauté de Communes.  
Il pourra apporter des réponses et de l'information individualisée et objective aux jeunes et aux familles, quel 
que soit le statut (scolaire, étudiant, sans situation). Il pourra orienter vers les bons partenaires, et proposer sur 
le territoire des animations collectives : par exemple, des ateliers cv, trouver un job d'été, sensibiliser aux réseaux 
sociaux, s'inscrire pour passer le bafa ... 
L'information jeunesse est un label de qualité, dit généraliste car il est amené à informer sur toutes les 
thématiques possibles : orientation, emploi, formation, santé, logement, citoyenneté, mobilité, mobilité 
internationale, loisirs, culture, entreprenariat.... 
 
L'informateur jeunesse, en plus de ces permanences, sera également joignable par mail ou téléphone. Il peut, 
selon les demandes, être amené à se déplacer pour venir à votre rencontre : 
infojeunesse@ml61400.fr 
06 36 11 37 36 ou 02 33 83 09 42 

mailto:infojeunesse@ml61400.fr
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chemins de randonnée 

 

 

Qu’est-ce que le plan départemental des itinéraires de promenades et de randonnées ? 

Le PDIPR sert à protéger le patrimoine rural que sont les chemins ruraux. Il favorise aussi la découverte des sites 
naturels et de paysages en développant la pratique de la randonnée. Lorsqu’un chemin rural est inscrit au PDIPR, 
celui-ci ne peut plus être vendu, à moins que la commune ne propose un chemin de substitution. Le département 
de l’Orne a inscrit tout récemment dix nouveaux chemins. Aujourd’hui la majorité des chemins de Sablons sur 
Huisne est inscrite au PDIPR. 

Il existe quatre circuits de randonnée pédestre sur la commune. Ils sont balisés en jaune (flèches, croix…) ou par 
des panneaux spécifiques, indiquant la direction à suivre. Il faut rajouter un circuit bretoncellois (la boucle des 
trois moulins) et une étape du Tour des Collines du Perche. Les rando-guides sont disponibles à l’office du tourisme 
de Rémalard, et pour certains circuits, ils sont accessibles sur le site « rando-perche.fr » ou sur l’application à 
télécharger « Rando Perche ». Chaque circuit porte un nom et forme une boucle. Les départs se font sur le parking 
de la Voie Verte à Condé sur Huisne. 

 
L’état, la propreté et le balisage sont contrôlés 
régulièrement par les randonneurs et (si besoin) les 
demandes d’interventions sont transmises directement à 
la mairie. Quelques opérations de nettoyage des chemins 
sont faites par un petit groupe de randonneurs, ainsi que 
des matinées « nettoyons la nature ». Ne soyez pas surpris 
de voir des randonneurs déambuler avec des sacs 
poubelles dans les rues de Condé sur Huisne. Une fois par 
an, la collecte se fait par les enfants de notre école. 

 La randonnée pédestre permet un entretien physique et nous fait aussi partager de bons moments entre 
participants.  

Alain Lhostis 
Rando FLASH 
 

Exemple de boucles de chemins inscrits au PDIPR 

Boucle au départ de la Voie Verte de 6,2 km Boucle au départ de Condeau 5,8 km 



 

Informations municipales 
  

Elections : inscription, procuration & vote 

Les prochaines élections sont l’élection présidentielle les 10 et 24 avril 2022 et les élections législatives les 12 et 19 
juin 2022. 
 
Inscription sur les listes électorales 
Pour les non-inscrits sur les listes électorales de Sablons sur Huisne, les inscriptions sont closes pour les élections 
présidentielles mais vous avez jusqu’au 6 mai 2022 pour pouvoir voter aux élections législatives. 

 
Rendez-vous en Mairie munis d’un justificatif de domicile et de votre pièce d’identité. 
 
 
Vote par procuration 
Absent le jour du vote, vous souhaitez faire une demande de procuration. Pour cela vous devez choisir une 
personne jouissant de ses droits électoraux. Vous pouvez faire votre demande en ligne sur maprocuration.gouv.fr, 
au tribunal judiciaire, dans un commissariat de police, dans une brigade de gendarmerie.  
Vous devrez vous présenter avec : 
- votre carte d’identité ou votre passeport,  
- les informations sur la personne à qui vous donnez procuration (le mandataire) : soit son numéro national 
d’électeur et sa date de naissance, soit toutes ses données d’état civil et sa commune de vote. 
 
Le jour du scrutin 
Lors du vote il est obligatoire de présenter un justificatif d’identité. Pour prouver votre identité au moment de 
voter, vous pouvez présenter l'un des documents suivants : 

▪ Carte nationale d'identité (valide ou périmée depuis moins de 5 ans). 
▪ Passeport (valide ou périmé depuis moins de 5 ans). 
▪ Carte d'identité de parlementaire (en cours de validité) avec photographie, délivrée par le président d'une 

assemblée parlementaire. 
▪ Carte d'identité d'élu local (en cours de validité) avec photographie, délivrée par le représentant de l’État. 
▪ Carte vitale avec photographie. 
▪ Carte de combattant (en cours de validité) avec photographie, délivrée par l'Office national des anciens 

combattants et victimes de guerre. 
▪ Carte d'invalidité (en cours de validité) avec photographie ou carte de mobilité inclusion (en cours de validité) 

avec photographie. 
▪ Carte d'identité de fonctionnaire de l’État (en cours de validité) avec photographie. 
▪ Carte d'identité avec photographie ou carte de circulation (en cours de validité) avec photographie, délivrée 

par les autorités militaires. 
▪ Permis de conduire (en cours de validité). 
▪ Récépissé valant justification de l'identité (en cours de validité), délivré en échange des pièces d'identité en cas 

de contrôle judiciaire. 
▪ Permis de chasse (en cours de validité) avec photographie, délivré par l'Office national de la chasse et de la 

faune sauvage (ONCFS). Le permis de chasse délivré par l'Office national de la biodiversité n'est pas valable. 

 

✓ la nouvelle carte électorale que vous avez reçue courant mars est dotée d'un QR 
code. En scannant ce QR code, vous accédez directement à l'ensemble des 
démarches utiles sur le site dédié aux élections du ministère de l'Intérieur. Vous 
pouvez également consulter des informations générales sur les élections : rôle, 
finalité du vote et modes de scrutin. 

✓ La nouvelle carte électorale contient votre numéro national d’électeur. 
 



 

La Vie des Commissions 
 

 

Commission fleurissement  

 

 

Commission des Aînés 

 

 

La Commission des Aînés a effectué la distribution des chèques 
cadeaux à la place du déjeuner spectacle, qui était prévu le 
dimanche 6 mars, annulé en raison du contexte sanitaire. Un grand 
merci pour l’accueil que vous nous avez réservé. 
 

La Commission des Aînés associée au CCAS 
organise une excursion à la Fête de la Rose à 
Doué la Fontaine. Vous trouverez toutes les 
informations pour ce voyage page suivante. 

La commission fleurissement lance pour la première fois le concours des 
façades et balcons fleuris. Les habitants de Sablons sur Huisne qui souhaitent 
y participer peuvent s’inscrire en mairies, aux jours et heures d'ouverture, 
pendant tout le mois d'avril. Courant juillet, le jury organisera les visites et 
donnera son verdict. Le jury prendra en compte pour la notation la diversité 
et la densité du fleurissement, l'harmonie des couleurs, l'originalité, la qualité 
de l'entretien, le respect des conditions de sécurité dans l'utilisation de 
jardinières et suspensions. 
Des bons d'achats seront offerts aux 3 premiers lauréats et un prix distribué 
aux 7 lauréats suivants.  
Pour tous les inscrits un kit de participation sera distribué le dimanche matin, 
1er mai au jardin partagé rue de la Vallée. 
 

Remise des chèques cadeaux à Mme et M. Pavisi 
par Marie-Alix de Caffarelli et Jocelyne Vannier 

Concours des façades et balcons fleuris 

 

 

La Taille des haies 

 

 

Attention aux dates ! Les populations d’oiseaux communs sont en baisse régulière. 32 % des espèces d’oiseaux 
nicheurs sont menacés d’extinction et par conséquent protégés. La saison des nidifications essentielles au bon 
accomplissement du cycle biologique d’une majorité des oiseaux se situe entre le 15 mars et le 31 juillet. Pour ne 
pas perturber cette période cruciale de reproduction, l’arrêté du 24 avril 2015 relatif aux règles de bonnes 
conduites agricoles et environnementales (BCAE) interdit l’élagage et la taille des haies entre le 1er avril et le 31 
juillet. 



 

  

 

 

 

 

   

 

 

 

Explorez le matin au sein des caves troglodytes des Arènes de Doué-la-Fontaine l’explosion de milliers 

de roses de jardin, le concours international d’art floral regroupant 7 à 8 écoles de fleuristes de 

différents pays : le concours de la plus belle rose de jardin. Ce concours est réservé aux visiteurs qui 

choisissent la rose qu’ils préfèrent parmi un choix de variétés proposées. Animations diverses. Ateliers 

de plantation et de jardinage. Ateliers d’art floral. 

Repas animé par Cédric Forget Chanteur, animateur et accordéoniste 



 

La Vie des Commissions 

Permanence des Adjoints au Maire 

 Les Maires-Adjoints peuvent vous recevoir 
soit sur rendez-vous, soit directement à 
leur permanence : 
 

• Claude SENECHAL : 
 le vendredi matin sur rendez-vous.  

• Nathalie BERTU : 
 le mercredi sur rendez-vous. 

• Joël MARCHAND :  
le mardi 16h00 à 17h30 en mairie de 
Condé sur Huisne.  

• Sandrine SIMON :  
le mercredi sur rendez-vous. 

• Jean-Yves MESNIL :  
le jeudi sur rendez-vous.  

 

Commission « subventions » 

 

 

Commission santé 

 

 

La commission santé a fait paraître une nouvelle 
annonce pour la recherche d’un second médecin 
généraliste. Elle va paraître dans les magazines et 
les sites internet spécialisés.  

Les subventions pour les associations ont été votées lors du 
conseil municipal du 1er avril dernier pour l’année 2022. Voici 
ci-dessous la liste des attributions : 

Commission Ressources humaines 

 

 

Nous accueillons un nouvel agent au service 
administratif de la Mairie. Il s’agit de Dorothée 
Cauvin qui sera chargée entre autres de 
l’accueil. 

 

Nom Association accordées

Humanitaires banque alimentaire 400,00 €       

humanitaires Croix rouge Française 200,00 €       

humanitaires France Alzheimer 200,00 €       

humanitaires la ligue cancer 200,00 €       

humanitaires Lutille,illestrisme 50,00 €         

humanitaires restos du cœur 28 100,00 €       

humanitaires UNA Serv Personne 300,00 €       

Humanitaires la pellerine visite 100,00 €       

Social,festif, AFC Condé 400,00 €       

Social,festif, Apec 400,00 €       

Social,festif, Foyer Rural Berd'huis 60,00 €         

Social,festif, La Truite Condéenne 400,00 €       

Social,festif, Club des Anciens Condeau 200,00 €       

Social,festif, A2D Randonnées 300,00 €       

Social,festif, Comité des fêtes Condeau 400,00 €       

Social,festif, FLASH 1 600,00 €    

Culture,patrimoine Condé Music Harmonie 4 662,00 €    

Culture,patrimoine Echollines Chorale 100,00 €       

Sportives Badminton 200,00 €       

Sportives Tennis Club 2 500,00 €    

Sportives Judo,Jujitsu 100,00 €       

Sportives Espoirs Foot 

2 100,00 €    

14 972,00 € 

Don pour l'UKRAINE (1 € par habitants)



 

La Vie des Commissions 
  

Commission des finances – Budget 2022 

 

 

Achats de matériels, installation d’une aire de camping-car, construction d’un terrain de Padel (tennis), installation 
d’un feu intelligent, création de parkings à la Pommeraie, rue du Musset, chemin des Nonins et rue de la 
Vallée, réfection de la partie haute du clocher de l’Eglise de Condé sur Huisne, réfection des chemins de croix au 
niveau d’un retable, travaux d’amélioration à la salle Confluence non liés à l’incendie, réparation du mur du 
cimetière de Condé sur Huisne,  aménagement espace propreté à Coulonges les Sablons et route de Bretoncelles 
à Condé, travaux anciens ateliers municipaux, école de musique : ravalement + réfection muret + changement des 
grilles, réparation du plafond de la salle des fêtes de Condeau, réparation du garage de Condeau,  aménagement 
d'un local poubelle pour le restaurant 13 rue Michel Meillant,  travaux dans des logements communaux,  réfection 
du parking de la voie Verte et restauration maison, salle des fêtes Paul Pelleray : réfection du parquet, achat 
d’équipements de cuisine (étuve et four) et changement porte, aménagement Cœur  de Bourg de 
Coulonges, ravalement de façade de la supérette, chemins de randonnées : remise en état de certains chemins, 
création d’un chemin piéton rue Michel Melliant, installation d’une passerelle pour rejoindre Condé à partir de 
Condeau.  

 

Pour la section d'investissement, plusieurs projets sont à l’étude. Voici une liste non exhaustive de 

projets qui pourraient être réalisés en 2022 ou plus tard : 

0% 1%

15%

17%

2%5%

60%

Recettes prévisionnelles de fonctionnement

Atténuations de charges (indemnités maladie du personnel)

Produits des services et du domaine (école de musique,
pêche, concessions)

Impôts et taxes

Dotations et participations (Dotations de l'Etat et autres
collectivités)

Autres produits de gestion courante (locations des salles et
appartements municipaux)

Produits exceptionnels (remboursement de sinistres)

Résultat reporté 2021

43%

14%
0%

4%

0%

0%
2%

1%

0%

36%

Dépenses prévisionnelles de fonctionnement
Charges à caractère général (achat fournitures diverses et entretien des
bâtiments)
Charges de personnel (salaires et chargespour 16 agents)

Attenuations de produits (dégrèvements)

Autres charges de gestion courante (indemnités des élus, subventions et
participations organismes tel que le Parc)
Charges financières (emprunts)

Charges exceptionnelles

Dotations aux provisions (réserve d'argent)

Dépenses imprévues

Dotations aux amortissements (amortissements du matériel)

Virement vers l'investissement et opérations d'orre (pour permettre de
financer les travaux)
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Commission communication - Concours photo La Gazette de Sablons 
Nous remercions tous les participants du concours photo dont nous publions ici une photo. Bravo au vainqueur 
Sylvie Taupin de Condé sur Huisne. Toutes les photos étaient méritantes ! 

Participez au prochain concours ! 
Le thème est libre mais la photo doit être 

prise sur la commune de Sablons sur Huisne. 
Le gagnant verra sa photo publiée en 

première page de la prochaine « Gazette de 
Sablons ». Vous pouvez nous envoyer vos 

photos à sablonssurhuisne@orange.fr avec 
vos coordonnées en indiquant où la photo a 

été prise. 

Jean- Philippe David 

Jean-Marc Cipoire 

Jocelyne Vannier & Catherine Chavigny 

Isabelle Leveau Sylvie Taupin 

Stéphane Boilevin 

Héloïse Lopez 

Marinette Haricot Corinne Le Lay 

Claude Bonnel 

Jérôme Monnier 

Héloïse Lopez 

mailto:sablonssurhuisne@orange.fr
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Téléthon – 4 & 5 décembre 2021 

6 687 € pour le Téléthon 2021 ! 
Merci à toutes et tous, un très beau chiffre compte tenu de 
la situation sanitaire et du temps très maussade (pluvieux et 
froid). Voici en quelques images un résumé, que vous pouvez 
retrouver sur la chaîne YouTube de la commune de Sablons 
ou sur le Facebook (vidéo : https://youtube/40oFG928nz8). 
Alors rendez-vous en décembre prochain : réservez votre 
premier week-end et venez participer aux nombreuses 
activités au profit de cette belle cause qui nous tient tant à 
cœur ! 
 

https://youtube/40oFG928nz8


 

  Ça s’est passé à Sablons  

« Je décore mon village pour Noël » 

L’édition 2021 « je décore mon village pour Noël » a connu un franc succès. 
Les ateliers organisés pendant les vacances d’automne ont permis de 
préparer des décorations installées sur toute la commune par les membres 
de la commission fleurissement. 

Marché de Noël – 05/12/ 2021 

Le dimanche 5 décembre, Sablons sur Huisne organisait pour la première fois un marché de Noël avec 18 exposants 
en même temps que le marché de producteurs et artisanat. 

Les quelques 160 visiteurs, qui sont venus au marché de Noël, ont pu profiter également de la présence du Père 
Noël et de la balade en calèche.   



 

  

Environ 70 personnes (adultes et enfants) sont venues se détendre et prendre plaisir à découvrir ou redécouvrir 
des jeux proposés par la ludothèque de la Communauté de Communes Cœur du Perche. Dulcie, ludothécaire, 
avait apporté une multitude de jeux divers (jeux en bois, jeux de plateaux, jeux de cartes, jeux de construction, 
jeux amusants ou jeux de réflexion, ...) et a été présente tout au long de la soirée pour présenter les règles aux 
différents joueurs. Tout le monde pouvait y trouver son bonheur. De nombreux rires ont été entendus, sans bien 
sûr perturber la concentration de certains :). 
 Tout le monde est unanime : de tels moments manquaient, la dernière soirée jeux datant déjà de deux ans pour 
les raisons que l'on connaît toutes et tous... Le repas proposé par l'APEC a été également très apprécié (muffins 
salés/sucrés faits maison).  
Vivement la prochaine ! 
 

Soirée Jeux – 26 février 2022 

Ça s’est passé à Sablons  

Le Malade imaginaire – 12/03/2022 

Pour fêter les 400 ans de la naissance de 
Molière, la commission culture a décidé de 
programmer la pièce de théâtre « le Malade 
Imaginaire ». 

La représentation donnée par la troupe 
« l’Atelier de la Grange » a enchanté les 
quelques 80 spectateurs venus y assister.  

La mise en scène joyeuse, allant chercher 
l’humour chez les personnages mais 
toujours dans les mots de Molière, a été 
très appréciée des spectateurs. 
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Les Rendez-vous de quartiers  

Coulonges les Sablons – 05/03/2022 

Condeau – 30/10/2021 

Suite aux échanges avec les habitants de 
Condeau, il a été décidé d’autoriser la descente de 
la rue de la Minetière de la Cour vers la place et de 
déplacer le panneau de 30 km/h.  
La limitation de vitesse sur les routes 
départementales qui traversent Condeau est plus 
délicate. La gestion de ces routes n’étant pas 
communale, la commune ne peut pas toujours 
agir.  
La commune remercie Jean-Pierre Delaubert 
d’avoir offert un panneau « attention chevaux » 
pour la route du Chêne. 
 
La réunion de quartier de Coulonges les Sablons 
était basée sur le projet d’une nouvelle salle des 
fêtes et sur la sécurisation et l’aménagement de 
Cœur du bourg qui se ferait en deux phases (étude 
en cours) :  

• la phase 1 en 2022 : autour de l’église, rue des 
écoles et du lavoir et rue des Sabotiers. 

• La phase 2 en 2023 : traversée piétonne et rue 
du Manoir. 

 
Le rendez-vous de quartier rue Clément Courteil 
a fait ressortir un problème de vitesse excessive 
des voitures comme des camions dans la rue 
malgré la limitation de 30 km/h instaurée sur la 
commune. 
Il a été proposé, pour remédier à ce problème, 
l’installation d’un « feu vert récompense » pour 
lequel les habitants de la rue sont favorables.  Ce 
type de feu passe au rouge si la vitesse n’est pas 
respectée. Les élus ont également suggéré de faire 
un test en installant un Stop à l’intersection avec 
la rue de Bellevue. 

Que pensez-vous de la sécurisation de la circulation rue 
Michel Melliant ? Suite à la réunion de quartier des 
chicanes, un stop et une interdiction aux poids lourds hors 
livraison ont été installés. Votre avis nous intéresse, alors 
n’hésitez pas à nous envoyer un email à 
sablonssurhuisne@orange.fr 

Rue Clément Courteil – 26/03/2022 



 

Marché de producteurs et artisanat – 06 mars 2022 

Le premier dimanche de chaque mois, retrouvez le marché 
de producteurs et artisanat sur la place du Général de 
Gaulle à Condé sur Huisne. Des animations différentes sont 
prévues à chaque marché ! 

Ça s’est passé à Sablons  

Collectes pour l’Ukraine   

La commune a participé à la 
collecte de dons de la Protection 
Civile pour l’Ukraine. Deux 
matinées de collecte ont été 
organisées à la maison des 
services. Vous avez été 
nombreux à participer et nous 
vous remercions pour votre 
générosité. La Protection Civile a 
récupéré les dons. Après un 
passage sur 2 autres communes 
et la nôtre leur camion était 
plein. Merci à eux pour leur 
investissement. 

 

Les bénévoles de la Protection Civile Christelle Radenac, Céline Céréjo, 
Jocelyne Vannier, Annick Sénéchal 

lors de la collecte 

C'est sous un 
soleil éclatant 

que le carnaval 
de l’APEC de 
Sablons sur 
Huisne s'est 

déroulé. 
Tous ont défilé 

dans les rues de 
Condé sur 
Huisne en 

compagnie de 
Condé Music et 
de l'association 

"Billes de clown" 
de Bretoncelles 
et, bien sûr, de 

Monsieur 
Carnaval. 

  
 
 

Le Carnaval de l’APEC fait son cinéma ! – 27/03/2022 
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Vide-greniers de Condeau – 03/04/2022 

Le comité des fêtes 
de Condeau a 
organisé son 

traditionnel vide-
greniers ce premier 
dimanche d’avril. La 

soixantaine 
d’exposants a été 

ravie de sa journée 
malgré un froid 

tenace. L’école de 
musique avec « Les 
Petits de Condé » 

est venue animer la 
brocante en 

déambulant dans les 
rues. 

35 personnes, adultes et enfants confondus, 
étaient présents pour ce conte du Chaperon 
rouge revisité : Chaperon Rouge et Cœur de 
Loup. Le Loup a certes de grandes dents, de 
grandes oreilles, ... mais surtout un grand cœur ! 
Les enfants étaient très attentifs et ce spectacle 
interactif les a tenus en haleine jusqu'au bout... 
Un bon moment de détente qui s’est terminé par 
un goûter. Merci aux deux artistes ! 
 

Chaperon Rouge & Cœur de Loup– 03/04/2022 

Le comité des fêtes remercie tous les bénévoles  
ainsi que tous les exposants 



 

  

Du côté des services 

Marché hebdomadaire 

Retrouvez Amandine tous les vendredis matin au marché de Condé sur Huisne avec ses fromages ! Elle vend tous 
types de fromages français de moyen et haut de gamme avec un affinage particulier. Sa spécialité est le Trou du 
Cru dit le « bébé de l’époisse » de la fromagerie Berthaut. De temps en temps, Amandine propose de la 
charcuterie avec des terrines percheronnes. Elle peut également vous préparer des plateaux de fromages. 

Fidèle au poste depuis plusieurs années ! Au marché 
du vendredi matin, retrouvez également Monsieur 
Huchon vendeur de volailles et de produits laitiers.  

Nouvelle commerçante « Les fromages d’Amandine » 

& Retrouvez aussi…  

L'étoile fermière est présente tous 
les mercredis de 16h30 à 18h00 sur 
la place de Coulonges les Sablons. 
Sophie vous propose de la 
charcuterie et de la crémerie 
(yaourts, beurre, crème…). 
Uniquement des produits fermiers !  

Venez nombreux découvrir l’étoile 
fermière ! 

Tél : 07.89.33.59.25 
letoile.fermiere@gmail.com 

mailto:letoile.fermiere@gmail.com


 

  

Installation de distributeurs à Pizza 

Situé au 17 rue du Maréchal Leclerc, Pizza Steph vous 
propose des pizzas artisanales fraîches élaborées à base de 
farine locale, en 3min ! 

Du côté des services 

Le cheval Percheron Sablonnais mis à 
l’honneur ! 

Victor Mesnil, jeune éleveur de chevaux 
percherons à Condeau a fait la une du 
magazine « Sabots ». 

Il a participé en février à son premier salon 
de l’agriculture en tant qu’éleveur avec 
une jument de son élevage Dauphine des 
Lilas. Elle a fait partie des 12 chevaux 
sélectionnés pour représenter la race 
percheronne au salon de l’agriculture. Lors 
des trophées d’utilisation la race 
Percheronne a terminé 3ème du concours.  

Victor Mesnil participe régulièrement à 
des prestations de percherons montés.  

Paniers de légumes des Maraichers de l’Auberdière 

Les Maraîchers de l’Auberdière sont présents au marché de 
producteurs et artisanat tous les premiers dimanches de 
chaque mois à Sablons sur Huisne. 
Ils vous proposent des paniers de légumes et de produits 
fermiers : 

• 8 € le panier 1 personne 

• 12 € le panier 2 personnes 

• 17 € le panier 4 personnes 
 
 
Pourquoi s'abonner aux 
paniers des Maraichers ? 
 

• À quelques minutes de 
chez vous des légumes 
fraîchement récoltés et des  

 paniers composés le jour même ou la veille. 

• Je suis privilégié sur les récoltes. 

• Une grande diversité à découvrir. 

• Une agriculture responsable de l'environnement et 
naturelle. 

• Gagnez du temps au quotidien et récupérez en quelques 
minutes votre panier à la ferme ou en livraison. 

• Et participez par la même occasion au bon développement 
d'une ferme à côté de chez vous !  

• Vous pouvez venir chercher vos paniers à la salle 
Vavasseur à côté de la Mairie tous les vendredis à partir 
de 17h00. 

 

Pour plus d’information www.maraichers-auberdiere.fr 

M. et Mme Chaillou boulangers de Sablons sur Huisne ont installé un distributeur 
de pain rue Michel Melliant « Le Distrib Pain ».  Avec son look rétro, il saura vous 
dépanner quand la boulangerie est fermée ! 

Installation de distributeurs à Pains 

Installation d’un distributeur à Pizza 

http://www.maraichers-auberdiere.fr/?fbclid=IwAR2cPizFRVfzUR1AAePqowjHk0pfug43y-SfzGMMKetsy0Le77H2Q3j_HiI


 

  

Hair Color - 4 place du Général de Gaulle - n° tél. 02.33.73.30.68 

Ça D’coiff - 19 Place du Général de Gaulle - n° tél. 02.33.83.61.63 

Christelle Bio Esthétique sur rendez-vous - 9 rue Marie Curie - n° tél. 07.85.61.71.48 

Superette Proxi boucherie charcuterie - 7 place du Général de Gaulle - n° tél. 02.33.83.92.63 

Boulangerie pâtisserie Chaillou - 2 rue de la Vallée - n° tél. 02.33.73.37.16 

Le Maréchal Bar Tabac - 8 rue du Maréchal Leclerc - n° tél. 02.33.73.31.01 

Le Relais du Perche - 1 place du Général de Gaulle - n° tél. 02.33.73.07.68 

Moulin de Basse Roche restaurant - La Basse Roche - n° tél. 02.33.25.26.14 

La Ferblanterie décoration et articles français désuets - 1 rue Michel Melliant - n° tél. 02.33.25.49.18 - 
laferblanterie@orange.fr 

La Petite Brocante de Gazoline - 55 rue Michel Melliant - n° tél. 07.77.64.96.28 - info@gasoline-brocante.com 

Office notarial Maître Fabien Albrech - 4 rue Michel Melliant - n° tél. 02.33.73.31.04 

Garage Mousseau - 65 rue Michel Melliant - n° tél. 02.33.73.31.44 - http://garage-mousseau.jimdo.com/ 

Pépinière Le Nay Gérondeau - La Galaisière - n° tél. 02.37.52.20.79 

Pharmacie des Sablons - 13 Place du Général de Gaulle - n° tél. 02.33.73.31.32 

 

Liste des commerçants  

Condé sur Huisne 

Condeau 

Coulonges les Sablons 

Aux Fleurs de Coulonges Horticulteur pépiniériste - Le Haut Morin – n° tél. 02.37.81.39.79 
 
La Fourche - bar hôtel restaurant pension - La Fourche - RN 23 – n° tél. 02.37.37.28.71 - 
restaurantlafourche61@gmail.com 
 
 
 

Domaine de Villeray Hôtel Restaurant Spa - Villeray - n° tél. 02 33 73 30 22 - contact@domainedevilleray.com 
http://www.domainedevilleray.com/fr 

Paysan Boulanger Boutique à la ferme - L'Angenardière - n° tél. 02 33 73 10 60 (Mardi et Vendredi 15h à 19h). 

In Vino Veritas – Villeray – n° tél 02.33.83.94.40 

 

 

http://garage-mousseau.jimdo.com/
http://www.domainedevilleray.com/fr


 

 

  Des nouvelles de l’Ecole Fortuné Fardouet 

Encore de beaux projets à l’école de Sablons sur 

Huisne ! 

Oui ! Les projets continuent à l’école, et ce, en tenant 
compte du contexte sanitaire et des règles qui en 
découlent... Et ils ont bien commencé : 

Coté sport, Sébastien Frigolet a commencé l’apprentissage 
du tennis aux élèves. En effet, à l’initiative du Tennis Club 
Condéen, notre école a été choisie pour bénéficier d’un 
professionnel, diplômé d’état, afin de mettre en place des 
séances de découverte et pratique des sports de 
raquettes, et plus particulièrement du tennis. Le projet a 
commencé avec les élèves de maternelle, au sein de 
l’école, puis s’est poursuivi avec les plus grands, auxquels 
le terrain de tennis est ouvert. Les progrès se font ressentir 
rapidement et nous préparent à l’action « De la cour au 
court » prévue à partir de la rentrée prochaine. 

Comme tous les ans depuis quelques temps maintenant, 
les élèves ont participé en début d’année scolaire à la 
semaine du goût, ainsi qu’au festival Ciné Filou. Le projet 
pédagogique de l’école étant cette année l’art et le 
cinéma, cette sortie scolaire a été appréciée d’une autre 
manière. 

Les interventions de l’artiste Enzo Mianes durant des 
ateliers artistiques pour les élèves d’élémentaire se sont 
bien déroulés, le projet touche à sa fin avec la création de 
nombreux instruments de musique en matériaux et 
déchets recyclés. Maintenant, place à la musique pour que 
ces œuvres d’art prennent vie, en espérant qu’une 
exposition puisse avoir lieu ! Toujours en lien avec l’art et 
le cinéma, plusieurs classes vont réaliser des courts-
métrages, et les classes de maternelle vont découvrir la 
technique du stop motion grâce à l’intervention ponctuelle 
de Marie-Zoé Legendre. 

Du coté respect de l’environnement, les actions pour 
l’obtention du niveau 3 du Label E3D redémarrent, 
lentement mais sûrement, avec la mise à disposition de 
serviettes de table lavables pour les élèves qui mangent à 
la cantine, confectionnées par Mme Drouet de La 
Ferblanterie, maman d’élève et membre de l’APEC. 
D’autres actions vont voir le jour avec la Commune (jardins 
partagés, etc.) et le défi Ma Petite Planète s’organise 
tranquillement. 

 

 

Les élèves sur les courts 

Ateliers artistiques d’Enzo Mianes 

Journée déguisée 



 

1 

4 

Le marché de Noël de l’école, organisé par les 
membres de l’APEC n’a pu avoir lieu, mais la fête de 
Noël a bien été célébrée au sein de l’école avec le 
spectacle « le voyage de Plum’ » présenté aux élèves 
de maternelle et avec la venue du Père Noël et de ses 
nombreuses surprises dans toutes les classes. Merci à 
la Commune et à l’APEC ! Et niveau surprises, les élèves 
ont été gâtés car l’APEC a investi dans de nouveaux 
jeux de cour à partager durant les récréations. 

Tous les élèves ainsi que les membres de l’équipe 
enseignante ont participé au Téléthon avec la 
Commune que ce soit par la confection et la vente de 
gâteaux en maternelle, que par la vente de billets de 
tombola en élémentaire. 

Une journée déguisée a également été organisée au 
sein de l’école le vendredi 4 février 20222 à l’occasion 
de Carnaval, un plaisir partagé par tous en attendant le 
défilé du carnaval de l’APEC. 

Un bel investissement a également été réalisé par la 
CDC avec une subvention de l’Etat, afin d’équiper notre 
école de robots pédagogiques (partagés avec l’école 
de Bretoncelles) permettant ainsi aux enseignants de 
former les élèves aux nouvelles compétences 
numériques… 

C’est avec plaisir que les interventions de Dulcie 
Bouchet, animatrice et responsable de la Ludothèque 
de Bellou sur Huisne, ont repris le lundi midi depuis peu 
et ce jusqu’à la fin de l’année scolaire. 

La semaine sans écran, devenue un rituel de l’école, 
aura lieu du 16 au 20 mai 2022, avec un spectacle pour 
les élémentaires, une soirée avec l’association FLASH, 
une autre soirée avec la Ludothèque, une vente de 
livres et bien d’autres animations encore !  Sans oublier 
l’objectif de battre notre record d’heures sans écran 
bien évidemment ! 

Enfin, les nouveaux élèves de toute petite section ont 
bien fait leur rentrée en janvier 2022 et des portes 
ouvertes, assurées par les enseignantes de maternelle, 
auront lieu courant juin afin de faire découvrir l’école 
aux nouvelles familles pour la rentrée de septembre 
2022. Avant cela les inscriptions administratives ont 
lieu à la CDC via leur site en allant sur l’onglet 
« inscriptions ». 

 

Des nouvelles de l’Ecole Fortuné Fardouet 

Les élèves avec les nouveaux jeux de cour 

La distribution des cadeaux de Noël 
 offerts par la Commune 

« Le voyage de Plum’ » 

Les élèves au festival Ciné Filou  
au cinéma du Theil sur Huisne 

Robot pédagogique 



 

   

  

Du côté de nos associations et de la médiathèque 

FLASH - patchwork 

Les adhérentes et adhérents de l’atelier patchwork se rencontrent toutes les semaines les lundis après-midi et 
mercredis soir à la salle Chanteloup. Courant février/mars, l’association a participé à l’opération « Coussins Cœurs » 
pour la Ligue Contre le Cancer, qui consiste à fabriquer et acheminer des coussins en tissu, fabriqués selon un 
protocole déterminé, au profit des personnes atteintes du cancer du sein. 
Une rencontre patchwork ou « quilting bee » ayant pour objectif la préparation de l’exposition de septembre 2022 
a eu lieu le 27 février dernier. 
 
 
L’exposition reportée de nos « 30 ans » transformée en « 30+2 ans » aura lieu du 2 au 11 septembre 2022, à la 
salle Paul Pelleray à Condé sur Huisne. Sera présenté un panorama des 7 années de travail depuis l’exposition des 
25 ans, en 2015. À cette occasion, une tombola sera organisée au profit de la coopérative scolaire de l’école de 
Sablons sur Huisne, comme en 2015.   
 

Anciens Combattants - déjeuner croisière à Rabodanges 

Le Club des Anciens Combattants de Sablons sur Huisne organise une sortie déjeuner croisière à Rabodanges le 
mercredi 11 mai 2022.  Tarif 74 €, inscriptions auprès de M. Chazal au 02.33.73.33.68 ou 06.30.20.41.38 
Au programme :  
10h15 Le Village Fromager Graindorge à Livarot. 
La fromagerie Graindorge vous propose une visite unique au cœur de ses ateliers de fabrication. À travers un 
couloir de galeries vitrées, vous découvrirez les étapes de fabrication du Livarot et du Pont l’Evêque. Un circuit de 
visite pédagogique et interactif ou comment mêler la gastronomie à la tradition. En fin de visite, nous vous 
proposons une dégustation des « fleurons normands ». 
 
11h30 Déjeuner Croisière sur le Val d’Orne  
Profitez d’un repas croisière « fait maison » pour vous relaxer au fil 
de l’eau (2h30). Menu Normand 2022 : Kir normand, Tourte 
Normande, Médaillon de Dinde aux champignons, sauce poulette, 
Assiette de Camembert au lait cru moulé à la louche sur lit de salade, 
Pomme au four d’antan, sauce caramel, ¼ vin rouge, café ou thé. 
15h00 Temps libre sur les corniches de la Roche d’Oëtre (parcours 
tout public). 
16h30 Départ et retour à Condé sur Huisne. 
 
 

Les membres du patchwork devant les « coussins cœurs » qu’ils ont réalisés à l’appel de la ligue contre le 

cancer. Ces coussins ont pour objectif de soulager les femmes ayant un cancer du sein en glissant le coussin 

sous leur bras. Il a fallu respecter un patron et une certaine densité de molleton. 



 

   

Association de randonnée 2 D 

Du côté de nos associations et de la médiathèque 

Une nouvelle randonnée propre a été 
organisée par le club de randonnée 2D le 13 
mars 2022. Quatre équipes se sont 
déployées principalement sur la commune 
de Condé sur Huisne pour ramasser les trop 
nombreux déchets laissés par des 
personnes peu scrupuleuses. 
Les secteurs de la gare, l'étang de la 
Ballastière ; les accès menant au cimetière 
et aux ronds-points ainsi que la rue de la 
Croix ont été nettoyés. Nous ne sommes 
pas fiers du résultat, puisque nous avons 
récolté environ 100 kgs de déchets. 
 

Quoi de neuf au Club ? 

• 74 licenciés soit une progression de 7,25 % par rapport 2021. 

• Des cours pour enfants (1 à 2 fois par semaine) et pour adultes dispensés par un enseignant diplômé.  

• Des plateaux jeunes et un tournoi jeune organisés chaque année. 

• Mise en place à l’école de Condé sur Huisne, du dispositif « De la cour au court » (Animation tennistique 
dispensée par notre enseignant, en partenariat avec le professeur des écoles, qui ravit enfants et 
enseignants !). 

• Organisation d’un tournoi de tennis (en 2022, 92 inscrits : une très belle participation !). 

• Rénovation du club house. 

• Labellisation du club : « Club Tennis Santé ». 
 

Et à venir ? 
Développement du Tennis Santé : le Tennis est un véritable outil thérapeutique dans la lutte contre les pathologies 
chroniques et le vieillissement. C’est pourquoi la fédération française de tennis propose un programme adapté et 
sécurisé, destiné à tous les publics. Nous souhaitons décliner ce programme au sein du club avec l’aide de notre 
enseignant qui a suivi une formation spécifique. 
 

Et tout ça, à quel prix ? 

• Cotisation Adulte : 105 € 

• Cours adulte : 270 € 

• Cotisation enfant : 85 € 

• Cours enfant : 155 € (1 cours par semaine) ou 250 € (2 cours par semaine) 

• Réduction de 10 % sur la deuxième cotisation prise en sein de la même famille 

• Location horaire court : 8€ 
 

Alors, à bientôt au club ! 
Bérenger Boulay,  
Guillaume Vramant, 
Stéphane Brûlé,  
Christelle Franchet,  
Fabienne Lenaerts, 
les membres du bureau 

A propos du club de tennis Condéen.... 
 



 

 

  

 

Du côté de nos associations et de la médiathèque 

Condé Music redonne le LA ! 

Chers Sablonnaises et Sablonnais, après deux années étouffées par la crise sanitaire, Condé Music est fier de 
pouvoir vous retrouver pour de futures animations dans nos rues. Nous sommes ravis de pouvoir à nouveau 
rejouer dans des conditions « normales » et désirons vous faire découvrir les nouveautés de Condé Music. En effet, 
malgré une longue attente et une forte impatience de vous retrouver, notre association musicale n’a pas chômé, 
nous avons travaillé sur plusieurs projets, ainsi de nouvelles tenues ont vu le jour, de nouveaux morceaux sont 
venus étoffer notre répertoire musical et nous avons hâte de pouvoir vous montrer l’ensemble du travail fourni 
par l’ensemble des musiciens.  

Condé Music a effectué sa première sortie de l’année le dimanche 27 mars à l’occasion du carnaval de l’école de 
Condé sur Huisne. Nous serons également heureux de vous retrouver dans les rues de Condeau et de Condé lors 
des vide-greniers. La fête de la musique sera également un moment pour jouer, chanter et danser ensemble. Nous 
sommes également impatients de vous retrouver pour un nouveau concert de Sainte Cécile qui se tiendra le 
dimanche 20 novembre où nous espérons rejouer dans notre belle salle Condé Confluence. 

Nous désirons également faire de nombreuses sorties pour exporter les notes de Condé Music dans les communes 
et départements aux alentours. Des premières sorties sont au programme, notamment le 5 Juin lors du Corso 
Fleuri qui se tiendra à Vibraye (72). 

Condé Music désire également recruter de nouveaux musiciens, quel que soit votre niveau, nous serons ravis de 
vous accueillir dans nos rangs où l’objectif principal est de s’amuser. La musique est un plaisir et comme toute 
activité culturelle, elle doit retrouver sa place dans notre société qui aujourd’hui plus que jamais a besoin de 
divertissement, de plaisir et de convivialité. 

Rémi ESNAULT, Président de Condé Music. 

 



 

Du nouveau à la bibliothèque de Condé sur Huisne : le printemps arrive et les jardiniers amateurs ont hâte de 
grattouiller, biner, sarcler et semer ! 
Cette année, les bénévoles de la bibliothèque ont mis en place un « TROC GRAINES ». 
Le principe est simple : sur un présentoir les adhérents à la bibliothèque trouveront des petites enveloppes vertes 
et jaunes : 
 

vert : graines de légumes 
jaune : graines de fleurs 

 
Comme le nom l'indique, c'est un système de troc : donc on prend des enveloppes de graines ET on apporte à la 
bibliothèque d'autres graines en échange, de façon à ce qu'il y ait un roulement et surtout qu'il y en ait pour tout 
le monde... 
Dans un premier temps, le nombre d'emprunt n'est que de deux enveloppes par personne de manière à étoffer 
notre gamme. Aussi gardez précieusement les graines de vos légumes et de vos fleurs !! 
Des livres de jardinage sont à votre disposition ainsi, que bien sûr, tout un stock de documentaires, romans de 
toutes sortes pour les petits et les grands. 
L'inscription à la médiathèque est gratuite. Le prêt de quatre ouvrages par personne pour une durée maximale de 
quatre semaines aussi ! 
N’hésitez pas à venir nous voir aux horaires d'ouverture (mercredi 14 h à 18h / samedi 9h à 12H30). 
 
Evelyne Guillemot 
 

  Du côté de nos associations et de la médiathèque 

EFC Condé sur Huisne 

Médiathèque  

Amis supporters, nous arrivons au dernier tiers du championnat, les 2 équipes font une saison correcte. A l’heure 
actuelle l’équipe A est 3ème de son groupe et en course pour la montée à l’échelon supérieur. De son côté, l’équipe 
B est en milieu de classement avec quelques matchs de retard. Le club organisera un tournoi de foot au mois de 
juin prochain, la date reste à définir. 
Le club se projette déjà pour la saison prochaine et recherche donc des joueurs et des dirigeants voulant s’investir 
dans le club, n’hésitez pas à venir. Au plaisir de vous voir autour du terrain... 
 

S. Chaumeton, secrétaire EFCC 
 

Exemple de pochette 
de graines. Merci à 
Césarine pour son 

aide ! 



 

Informations diverses 

Territoire Energie – 61 mobility 

Vous pouvez, à Condé sur Huisne, recharger votre véhicule électrique avec 
le réseau de borne « 61 mobility du Territoire d’énergie de l’Orne ». La 
borne de recharge est accessible 24h/24h et 7j/7. Il s’agit d’une borne dite 
accélérée (22kVa). Elle est équipée d’un hotspot « WIFI ORNE » qui vous 
procure un accès gratuit à internet pendant 30 minutes lors de votre 
recharge. 

Accessibilité et tarifs 

Que vous soyez habitants du territoire ou simplement en itinérance, les 
bornes 61 mobility sont accessibles par : Badge 61mobility, carte d’un 
opérateur Gireve, carte bancaire sans contact, carte bancaire via 
www.61mobility.fr 

www.61mobility.fr votre site dédié. 

Abonnez-vous au service en quelques clics pour 5 € par mois et bénéficiez 
de tarifs préférentiels sur le réseau 61mobility ! Par exemple, pour une 
borne accélérée avec abonnement la recharge est de 0,40€ /15min entre 
8h et 20h et 0,15 €/15 min entre 20h et 8h. Sans abonnement le coût est 
de 0,65€/15min à toute heure de la journée. 

Vous disposez d’un espace personnel avec l’historique de vos 
consommations. Vous pouvez préréserver une borne de recharge en ligne, 
consulter la cartographie du réseau avec la disponibilité des bornes en 
temps réel, bénéficier de tarifs préférentiels & payer directement votre 
recharge sur le site. 

 
 

 

 

Borne de recharge accélérée Place 
du Général Gaulle à Condé sur 

Huisne (derrière l’église) 

http://www.61mobility.fr/
http://www.61mobility.fr/


 

Les légumineuses : des aliments pleins d’atouts 

La production et la consommation de légumineuses sont de véritables opportunités pour le territoire. Lentilles, 
pois cassés et chiches, haricots secs, soja sont riches en protéines végétales, elles sont un atout pour la santé. 
Elles permettent de répondre à la mise en œuvre de la diversification des protéines, et notamment du menu 
végétarien en restauration collective. Elles sont également bénéfiques pour le portefeuille car peu chères et pour 
l’environnement elles sont un atout pour la transition agroécologique.  
 

Recettes du gâteau au chocolat aux haricots rouges 
 
Ingrédients 
250 gr de haricots rouges cuits 
200 gr de chocolat noir 
60 g de sucre roux 
1càs d’huile 
3 œufs 
 

  
Informations diverses 

Des nouvelles du Parc naturel Régional du Perche 

 

Nouvelles plaquettes sur les milieux et les espèces du Perche ! 

Soucieux de sensibiliser le plus grand nombre aux richesses écologiques, 
paysagères et culturelles du Perche, le Parc vient de créer de nouvelles plaquettes 
« La nuit dans le Perche », « Les Forêts du Perche », « les insectes pollinisateurs 
du Perche ». Ces plaquettes s’ajoutent aux 16 autres déjà existantes. Vous les 
trouverez en Mairie et, bien sûr, sur demande au Parc au 02.33.85.36.36 ainsi que 
sur parc-naturel-perche.fr 

 

Zoom sur les insectes pollinisateurs du Perche 

La pollinisation est le transport d’un grain de pollen d’une étamine jusqu’au pistil d’une fleur de la même espèce, 
sur un même pied ou deux pieds différents. 
On distingue principalement 4 familles d’insectes pollinisateurs : les hyménoptères (abeilles, guêpes, 
bourdons…), les diptères (mouches, moustiques, moucherons, syrphes…), les lépidoptères (papillons de jour, 
papillons de nuits, mites…) & les coléoptères (scarabées, longicornes, chrysomèles…). 
Toutes ces espèces sont plus ou moins bien équipées pour remplir leur rôle de pollinisateur. Ainsi les abeilles 
peuvent butiner et polliniser plus de 80 % des espèces sauvages et 75 % des plantes cultivées dont 90 % d’arbres 
fruitiers. 
Depuis les années 1980, les pollinisateurs disparaissent de nos campagnes. Plus de 40 % des espèces de 
pollinisateurs invertébrés, notamment les abeilles et les papillons, sont en voie de disparition en France. Les 
menaces sont de plusieurs ordres : la destruction des insectes eux-mêmes, le manque de nourriture, la raréfaction 
des espaces et matériaux de nidification et la simplification des paysages. 
Pour agir en faveur des pollinisateurs : 

- Fournir tout au long de l’année une nourriture saine (non traitée) et variée (pour la diversité des 
pollinisateurs). Sans oublier d’aménager des points d’eau. 

- Assurer le gîte pour la nidification ou la mauvaise saison. 
- Ne pas détruire les insectes ou leurs abris ! 

Pour plus d’information, n’hésitez pas à demander la plaquette « les insectes pollinisateurs du Perche ». 

Mixer ensemble les haricots rouges égouttés, le 
sucre et l’huile. Faire fondre le chocolat au bain-
marie. Mélanger le chocolat fondu à la purée de 
haricots rouges précédemment obtenue. Ajouter les 
œufs battus et bien mélanger. Verser la préparation 
dans un moule beurré et faire cuire 25 min à 180 °C 

3ème édition de la Fête du Parc dimanche 15 mai de 10h30 à 18 heures, à la Maison du Parc du Perche. 



 

  Informations diverses 

Les travaux de bricolage, à l’extérieur comme à l’intérieur, ou de jardinage, réalisés à l’aide d’outils ou d’appareils 
susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore, comme les tondeuses à gazon, 
tronçonneuses, perceuses… ne peuvent être effectués que :  
 
 

• les jours ouvrables de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 19 h 30. 

• les samedis de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h. 

• les dimanches et jours fériés de 10 h à 12 h. 
 

 
 

Bruits de voisinage- Extrait de l’arrêté préfectoral du 07/08/2007 
 

Art. R.1334-31 du code de santé publique  

 

Conciliateur de justice 
 Jean-Claude Poirier conciliateur de justice du canton de Bretoncelles vous reçoit sur rendez-vous le 1er jeudi de chaque 
mois de 9h30 à 12h à la Mairie de Berd’huis. Un conciliateur de justice est un auxiliaire assermenté qui a le pouvoir 
d’examiner certains contentieux civils et d’éviter une action en justice. Il tente de trouver une solution amiable aux litiges 
entre voisins, entre clients et artisans…. Il s’agit d’un service gratuit et le conciliateur est bénévole. 
Vous pouvez le contacter au 06.88.88.86.75 ou poirier.jeanclaude0263@orange.fr. 

Déjections canines 
 Le ramassage des déjections canines est obligatoire ! Pollution visuelle, olfactive, sans parler du 
désagrément lorsque l’on marche dedans : même avec le pied gauche, cela ne fait rire personne ! 
Nous faisons appel au bon sens de chacun et invitons les propriétaires de chiens à utiliser des sacs 
pour déjections canines. Si vous n’en avez pas, 5 distributeurs sont à votre disposition à Condé sur 
Huisne : 3 au Parc des Sports et Loisirs, 1 place de l’Église et 1 rue des Rosiers. 

Dépôt des ordures ménagères et tri sélectif 
 

Réglementation brûlage des végétaux - arrêté préfectoral du 01/07/2016 
 
Le brûlage des déchets végétaux est interdit sauf les brûlages liés aux activités agricoles et forestières, à l’entretien des 
parcs et jardins en zone rurale pour les propriétés ayant une superficie supérieure à 5 000 m², aux plantes invasives, 
végétaux malades afin d’éviter toute propagation et à l’entretien des milieux naturels et cours d’eau difficiles d’accès. 
Une contravention de 450 € pourra être appliquée à tout contrevenant. Des solutions alternatives existent : la 
valorisation sur place comme le paillage et le compostage, ou bien la gestion collective de ces déchets. 
 

Aucun bruit particulier ne doit, par sa durée, sa répétition ou son intensité, porter atteinte à la tranquillité du voisinage 
ou à la santé de l'homme, dans un lieu public ou privé, qu'une personne en soit elle-même à l'origine ou que ce soit par 
l'intermédiaire d'une personne, d'une chose dont elle a la garde ou d'un animal placé sous sa responsabilité. 

Nous avons constaté à plusieurs reprises le dépôt de sacs poubelles autour 
des containers et des ordures ménagères à même le sol. 
Nous tenions à vous informer que cela constitue un dépôt sauvage qui peut 
être poursuivi. 
Vos sacs d’ordures ménagères, pour ceux qui ne sont pas en ramassage en 
porte à porte, doivent être mis dans le container approprié et dans un sac 
poubelle. 
Quand les containers sont pleins et même si les déchets déposés sont 
conformes, il faut trouver un container libre dans un autre endroit ou 
attendre que les containers soient vidés. 
Il est rappelé que les poubelles ménagères comme les poubelles de tri 
doivent être déposées en porte à porte la veille du ramassage. 
Pour les communes déléguées de Condé sur Huisne et de Condeau, les sacs 
jaunes sont à retirer en Mairie.  

 
 

soulevez le couvercle 

pour mettre votre sac 

poubelle ! 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Infirmières 02.33.83.62.62 
Docteur Faure 02.33.25.48.69 
Pharmacie 02.33.73.31.32 
Kinésithérapeute 02.50.47.93.28 
Taxi 02.33.73.33.19 
 
ADMR 02.33.83.72.10 
UNA 02.33.25.99.92 
 
Assistante sociale 02.33.85.30.20 
 
Médecin de garde 116 -117 

 
 

Commune déléguée Condé S/ Huisne 
02.33.73.34.01 
sablonssurhuisne@orange.fr 
www.conde-sur-huisne.fr 
 
Commune déléguée Condeau 
02.33.73.33.43 
mairiecondeau@wanadoo.fr 
 
Commune déléguée Coulonges les Sablons 
02.37.52.50.25 
mairie.coulonges-les-sablons@wanadoo.fr 
 

Agence Postale Communale 
02.33.25.69.31 
 
Ecole Fortuné Fardouet 
02.33.85.00.75 
 
Ecole de Musique 
02.33.25.00.61 
 
Per’Chouette 
06.74.29.22.32 
 
Médiathèque 
02.33.73.15.65 
 
 
 
 

SAMU 15 
Pompiers 18 

Gendarmerie 17 
Urgences à partir du portable 112 

 

CdC Cœur du Perche 
02.33.25.44.85 

 

Déchetterie Rémalard 
02.33.83.07.43 

 

Office du tourisme Cœur du Perche 
02.33.73.71.94 
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http://www.conde-sur-huisne.fr/
mailto:mairiecondeau@wanadoo.fr
mailto:mairie.coulonges-les-sablons@wanadoo.fr

